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Quatre personnalités françaises de renom, dont le célèbre compositeur Jean-Michel Jarre et l'homme des
médias Etienne Mougeotte, ont reçu jeudi 1er avril, à Paris les insignes de Wissams Alaouites en recon-
naissance de leur rôle dans le raffermissement des liens d'amitié
entre le Maroc et la France. S.E.M. El Mostafa Sahel, Ambassadeur
de Sa Majesté en France, a remis ces distinctions royales au cours
d'une cérémonie solennelle en présence de nombreux représentants
du monde des arts, de la culture, des médias et de la politique. M.
Sahel a décoré également la romancière Christine Orban, qui a gran-
di à Casablanca, et M. Jean-Philippe Pierre, chef de cabinet du
ministre français de la Culture et de la Communication, qui a oeuvré
dans les ministères où il a servi (Finances et Intérieur) au rappro-
chement entre la France et le Maroc. 
Le 23 avril, l’ancien ministre de la Justice, l’eurodéputé Mme Rachida Dati, a reçu de son côté, les insignes
du Grand Officier du Wissam Alaouite. SE M.El Mostafa SAHEL, a rendu hommage à cette occasion, à la  
« trajectoire exemplaire » de Mme Dati, et a vu en elle « un exemple » pour les jeunes de l'immigration. 
Les cérémonies de remise des Wissams Alaouites se sont déroulées dans une ambiance conviviale, en pré-
sence de plusieurs personnalités du monde de la politique, de la culture, des médias et des arts...

Décorations Royales pour des personnalités françaises de renom   

M. Bernard Kouchner : 
La proposition marocaine d'autonomie: "une avancée"

La France a de nouveau salué "comme une avancée" la proposition marocaine d'au-
tonomie au Sahara et déploré la fermeture des frontières terrestres entre l'Algérie et
le Maroc. "A l'instar de l'ONU, nous avons salué comme une avancée la proposition
d'autonomie déposée par les Marocains sur la table du Secrétaire Général des
Nations Unies Ban Ki-moon", a affirmé le ministre français des Affaires étrangères
M.Bernard Kouchner lors de sa dernière audition à la Commission des affaires étran-
gères de l'Assemblée nationale française.

M. Eric Besson participe à Tanger à la 1ère conférence sur l'OMJ 

Le ministre français de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire, 
M. Eric Besson, a effectué les 29 et 30 avril derniers, une visite de travail au Maroc.
Au cours de son séjour, M. Besson a présidé, avec le Ministre chargé de la communauté marocaine à l'é-
tranger, M. Mohamed Ameur, l'ouverture à Tanger de la 1ère conférence d'experts pour la création de l'Office
Méditerranéen de la Jeunesse (OMJ), précisent les deux ministres dans un communiqué. 
Le Maroc et la France co-organisent cette conférence, qui a réunit des délégations représentant les pays de
la Méditerrannée et la Commission de l'Union Européenne A cette occasion, les 16 pays fondateurs du pro-
jet d'OMJ et l'Union Européenne définiront ensemble les lignes directrices du projet, notamment l'architectu-
re de l'Office et le périmètre retenu pour la promotion de la mobilité des jeunes dans l'espace méditerranéen.
Ce programme permettra d'accompagner au moins 1.000 Marocains résidant en France dans la création et
le développement des PME au Maroc au cours des trois prochaines années. 



Actualités 2

RELATIONS BILATERALES 

Rencontre entre Mme Rama Yade et M. Moncef Belkhayat 

M. Moncef Belkhayat, Ministre de la Jeunesse et des Sports, a eu des entretiens avec  Mme Rama Yade, Secrétaire
d’Etat français aux Sports, lors d’une visite de travail effectuée à Paris du 31 mars au 02 avril dernier.  Plusieurs sujets
étaient à l’ordre du jour, notamment, le développement de la pratique sportive basée sur le renforcement et la promo-
tion des infrastructures, la Gouvernance, la formation et la recherche des financements et des partenariats.  

M. Ameur en visite de travail à Lyon et Dijon 

Le ministre délégué chargé de la communauté marocaine résidant à l'étranger a effectué, du 2 au 6 avril, une visite de
travail à Lyon et Dijon en France. Cette initiative du ministère chargé de la communauté marocaine résidant à l'étranger,
en collaboration avec les autorités locales des deux villes, avait pour but de consolider le rayonnement culturel du
Royaume en France et de promouvoir son image de pays tolérant et moderne, souligne un communiqué du ministére.

Mme Fadela AMARA participe à la conférence « La politique de la Ville » à Rabat

Madame Fadela Amara, Secrétaire d’Etat chargée de la Politique de la Ville, auprès du Ministre du Travail, de la Solidarité
et de la Fonction Publique effectue une visite de travail au Maroc dans le cadre de la conférence portant sur « La Politique
de la Ville » qui aura lieu du 16 au 18 mai à Rabat. Cette conférence est organisée en partenariat avec la Fédération
Internationale pour l’Habitation et l’Urbanisation et l’Aménagement du Territoire, la Confédération Française pour l’Habitat,
l’Urbanisme, l’Aménagement duTterritoire et l’Environnement, le Secrétariat d’Etat Français chargé de la Politique de la Ville,
la Commune Urbaine de la Ville de Rabat, ainsi que le Ministère de l’Habitat de l’Urbanisme et de l’Aménagement de
l’Espace du Royaume du Maroc. 

Forte affluence des étudiants marocains au Forum
des compétences marocaines de Paris 

Plus de 2.000 étudiants et lauréats marocains de grandes écoles en
France ont pris part, le 24 avril dernier à Paris, au Forum des compé-
tences marocaines (Careers In
Morocco) destiné à leur faire découvrir
les différentes opportunités de travail et
de carrière qu'offre le Maroc.Plusieurs
établissements publics et privés, repré-
sentant différents secteurs de l'écono-
mie marocaine, ont été associés à cette
manifestation qui témoigne, selon eux, de "la volonté d'accompagner le
développement que connaît le Maroc en créant des plateformes de
rencontres, d'échanges et de discussions".

Ouverture d'un nouveau Consulat du Maroc à Orly

Un nouveau consulat a ouvert ses portes en France. Situé à Orly
ville, il sera au service des quelque 65.000 Marocains établis
dans les 3 départements jouxtant la
ville. Ce cinquième consulat du
Maroc en région Parisienne couvrira
les départements de la Marne (51),
la Seine et Marne (77) et le Val-de-
Marne (94).

Contact : M. Bouchaib El Khalfi : Consul Général 
Adresse : 95/97 Avenue de la victoire 94310 ORLY-VILLE
Tél: (+33) 01 48 53 63 85
Email: orly@maec.gov.ma

Le président de l'APCE "favorable" à l'octroi au Maroc du Statut de "Partenaire pour la démocratie"

Le président de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE), M. Mevlut Cavusoglu, s'est
dit "favorable" à l'octroi au Maroc du "Statut de Partenaire pour la démocratie" auprès de cette insti-
tution européenne, au vu des "progrès" réalisés par le Royaume en matière de démocratie. A l'issue
d'une entrevue avec une délégation de parlementaires marocains des deux Chambres, le 27 avril der-
nier à Strasbourg, M. Cavusoglu s’est dit "optimiste" quant à l'issue favorable de cette demande qui
sera soumise au bureau de l'APCE, avant d'être examinée par la commission politique en vue de son
adoption par l'assemblée.  A travers cette nouvelle démarche, le Maroc, consolide son ancrage à
l'Europe et à l'une de ses plus importantes institutions. 

www.amb-maroc.fr



ECONOMIE 3

Les grands patrons français briefés à Paris sur les
grands chantiers d'investissement au Maroc

Les dirigeants de grandes entreprises françaises, de PME et de cabi-
nets d'affaires ont été appelés par S.E M. El Mostafa Sahel, au cours
d'un échange au siège du patronat
français à Paris, à saisir les nouvel-
les opportunités ouvertes par les
grands et multiples chantiers d'in-
vestissement ouverts au Maroc.
Dans un large tour d'horizon, M.
l'Ambassadeur a brossé un tableau
actualisé des grandes avancées
enregistrées par le Royaume, sous l'impulsion de SM le Roi
Mohammed VI, des nombreux chantiers de développement en cours ou
en projet, mettant l'accent sur l'amélioration de l'environnement des
affaires pour rendre de plus en plus attractif l'investissement direct
étranger. Le Maroc continue, avec détermination, sa marche vers le
progrès et la modernité grâce à une Monarchie qui conduit un projet de
société démocratique et moderniste, a soutenu M. Sahel.
Le débat a permis de détailler les différents chantiers entre autres, la
régionalisation avancée, chantier porteur d'ambitieux horizons de déve-
loppement et d'investissements au niveau territorial.  

www.amb-maroc.fr

Conférence à Paris sur la bourse de Casablanca  

La Bourse de Casablanca, qui ambitionne de devenir la première
place financière en Afrique, offre un ensemble d'atouts financiers et
garanties juridiques et économiques à
même de la placer en tant qu'interlocuteur
privilégié entre l'Europe et l'Afrique selon
des experts de la finance. Réunie par
l'AJAM à Paris sous le thème "Le dévelop-
pement de la Bourse de Casablanca, vec-
teur de la promotion de l'investissement au
Maroc", la conférence, organisée en parte-
nariat avec l'Ambassade du Maroc à Paris et
à laquelle a assisté, M. El Mostafa Sahel, Ambassadeur du
Royaume en France, a vu la participation d'experts juristes, d'éco-
nomistes et d'investisseurs. La croissance soutenue de l'économie
marocaine constitue un atout majeur pour la place casablancaise, a
souligné M. Karim Hajji, Directeur général de la Bourse lors de la
conférence annuelle de l'AJAM. La croissance est passée de 3,2%
en 1998-2001 à un taux de 5,3% en 2006-2009, a-t-il précisé, ajou-
tant que cet élan positif est porté par plusieurs secteurs écono-
miques dont les télécommunications, le tourisme et les BTP. L'A-
JAM est une association regroupant des juristes d'affaires maro-
cains actifs de par le monde. 

www.casablanca-bourse.com

L'Immobilier marocain s’expose à Lyon et à
Montpellier   

Initiés par le Franco-marocain Abdellatif Essadki, sous l'égide du
ministère de l'Habitat, de l'urbanisme et de l'Aménagement de
l'espace, et du ministère chargé de la Communauté marocaine rési-
dant à l'étranger, Le Salon de l'Immobilier Marocain (SIMMEurope) a
ciblé la population du centre et du sud de la France ambitionnant
ainsi, de toucher les Marocains de Suisse, d'Italie et d'Espagne. Les
Marocains désireux d'acquérir un logement au pays ont eu l'oppor-
tunité à travers ce salon spécialisé d'acheter un bien ou de s'infor-
mer sur les offres immobilières et les opportunités d'investissement.
La région de Marrakech, et particulièrement la ville nouvelle de
Tamansourt, était mise en avant.

http://www.simmeurope.com/

La RAM a assuré gratuitement le rapatriement des touristes en perdition dans les différentes villes du Maroc

La compagnie nationale Royal Air Maroc (RAM) a assuré gratuitement, du 23 au 27 avril, le rapatriement des touristes en perdition dans les dif-
férentes villes du Maroc vers leurs pays d'origine, suite aux fortes perturbations du trafic aérien en Europe, dû à l'é-
ruption volcanique en Islande. Cette décision a été prise au terme d'une réunion entre la RAM et les représentants
de la Fédération nationale du Tourisme, la Fédération de l'industrie hôtelière et la Fédération des Agents de voyage
du Maroc au cours de laquelle ces derniers ont exposé la cas des touristes, non clients de la RAM, recensés dans le
secteur touristique organisé, et qui n'avaient aucune visibilité sur la date et les conditions de leur retour dans leur pays
d'origine. La France a salué, la "coopération exemplaire" de la compagnie nationale Royal Air Maroc (RAM) dans le
rapatriement de ses ressortissants restés bloqués au Maroc suite à l'interruption du trafic aérien après l'éruption du volcan islandais, selon le
Quai d'Orsay."Les efforts déployés par la RAM nous ont permis de gérer au mieux une situation extrêmement complexe dans un délai très court",
a affirmé le président des Tours opérateurs français, René Marc Chikli.

L'institut Amadeus participe au For'UM de l'UPM  

L'institut Amadeus participera,
comme partenaire officiel aux
côtés de nombreuses organi-
sations des deux rives de la
Méditerranée, au For'UM de
l'Union pour la Méditerranée (UPM) qui aura lieu le 27 mai à
Marseille en France.
Ce For'UM sera organisé par la coprésidence franco-égyptien-
ne de l'UPM, en partenariat notamment avec la Banque mon-
diale, la BEI, l'AFD, l'Institut Amadeus, l'ONUDI et le World
Economic Forum. Les sessions aborderont entre autres les
potentialités économiques de la zone méditerranéenne ainsi
que les mécanismes de financement à mettre en place pour
réaliser les projets sectoriels dans la région. 



CULTURE 4

Animation culturelle dans le domaine de la migration

Le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (CCME) et le ministère délégué chargé de
la communauté marocaine résidant à l'étranger ont signé, une convention de partenariat et de
coopération avec la Bibliothèque nationale du Royaume du Maroc (BNRM).
Signé par MM. Mohamed Ameur, Driss El Yazami et Driss Khrouz, respectivement, ministre délé-
gué chargé de la communauté marocaine résidant à l'étranger, président du CCME et directeur
de la BNRM, cet accord permettra la mise en place d'une coopération culturelle et scientifique
portant sur des actions de recherche, d'échange et d'animation culturelle dans le domaine de la
migration. La convention vise également à créer au niveau de la BNRM un rayon dédié à la problématique de l'émigration en vue d'enrichir le
fonds documentaire relatif aux Marocains du monde et faire connaître leur situation par le biais de publications.A l'issue de la cérémonie de signa-
ture, un fonds documentaire constitué d'environ mille titres et revues en diverses langues a été remis par le CCME et le ministère à la BNRM.

www.ccme.org.ma 

Le bulletin d’informations de l’Ambassade du Royaume du Maroc est conçu par le service presse et  communication avec la participation du comi-
té de rédaction.  Pour toutes vos remarques, observations ou informations: info@amb-maroc.fr 

EN BREF ...  

Biennale des arts du cirque et du voyage
de Salé

La présentation en France de l'édition 2010
de Karacena, biennale des arts du cirque et
du voyage de Salé,
prévue du 21 au 27
juillet prochain, traduit
une volonté de donner
un rayonnement inter-
national à ce rendez-
vous artistique estival
de la ville de Salét.
Projet unique au Maroc, la biennale de Salé
accompagne l'essor de la ville et procède d'un
concept novateur

C i n é f o n d a t i o n
Cannes 2010
"Les Etoiles de Sidi

Moumen"  

"Les Etoiles de Sidi Moumen", prochain film 

du cinéaste marocain 
Nabil Ayouch, fait partie du livre des projets
2010 de la Cinéfondation du Festival de
Cannes, "L'Atelier", destiné à aider à la
recherche de "financements complémentai-
res nécessaires à la réalisation de nouveaux
films".

La semaine des migrations

L'association Pollens
(Politique à l'ENS) a le
plaisir de vous annoncer
la tenue d'une Semaine
des migrations à l'École
normale supérieure, du 10 au 15 mai 2010.
Alternant conférences, débats et projection
de film, nous chercherons à explorer les diffé-
rents aspects du phénomène migratoire en
présence de spécialistes de nombreuses dis-
ciplines (géographie, économie, anthropolo-
gie, histoire, ethnopsychiatrie...). 

Hommage à Ahmed Piro avec Bahaa 
Ronda

Ahmed Piro, grand nom de la musique arabo-
andalouse, reçoit, le temps d'une soirée, un 
hommage vibrant de ses élèves, Bahaa
Ronda et quelques anciens membres de l'en-
semble Chabab Al Andalous. les vendredi 14
et samedi 15 mai

 L’agenda culturel mai 2010

* 14-16 : Les Journées de la Jeunesse
Marocaine (AMGE) à la Maison du Maroc.
* 14 - 23 : Semaine du Maroc dans les villes
de Sevran, Villepeinte, Clichy sous Bois, et
Tremblay en France. 
* 18 : Exposition Hermès-Orient (cycle Maroc)
* 25-29 : Opération Red M by Marrakech/
valoriser les attraits touristiques et culturels
de la ville
* 28 - 30 : 10èmes Journées du Maroc à
Montereau (77)

Le romancier marocain Mahi Binebine a reçu
le Prix du Roman Arabe, décerné à Paris et
récompensant les meilleurs romans arabes

édités cette année en
France.
Pour sa troisième édition, le
Prix du Roman Arabe a été
remis lundi à l'Institut du
Monde Arabe (IMA) à
Binebine pour "Les Etoiles
de Sidi Moumen"  
Ce prix, qui entre dans le

cadre des initiatives culturelles du Conseil des
Ambassadeurs arabes accrédités en France

en partenariat avec l'IMA, prime les œuvres
de haute valeur littéraire écrites en arabe et
traduites en français ou directement écrites
en français.
Emmené par Mme Dina Kawar, ambassadeur
de Jordanie et doyenne des ambassadeurs
arabes en France, le Conseil des
Ambassadeurs Arabes soutient activement ce
prix, destiné à promouvoir et à renforcer les
liens culturels multiformes existant entre la
France et l'ensemble des pays arabes.
"Les Etoiles de Sidi Moumen", une fiction
inspirée des attentats de Casablanca (mai
2003), sera porté au grand écran par le

cinéaste Nabil Ayyouch, avait confié à la pres-
se Mahi Binebine.
Fondé en 2008, le Prix du
Roman Arabe, doté de
15.000 euros, ambitionne
de consolider le dialogue
interculturel entre le monde
arabe et la France en met-
tant en avant la littérature
arabe traduite ou écrite
directement en français.
Ce prix avait récompensé en 2008 le roman-
cier libanais Elias Khoury et en 2009 l'écrivain
égyptien Gamal Ghitany.

Le Prix du Roman arabe  attribué au marocain Mahi Binebine 



DOSSIER / EARTH DAY 2010 

La capitale du Royaume a donné tout au long
de la semaine derniére, l'accolade aux cinq
autres métropoles choisies (Washington, New

York, Shanghaï,
Rome et Bombay)
par "Earth Day
Network" pour la
célébration du qua-
rantenaire du réseau
en une grande com-
munion salvatrice en

abritant la "Journée d'Engagement", le volet
nodal de la campagne mondiale consacré à la
réflexion et à l'engagement du plus grand
nombre possible en faveur de l'environne-
ment. La cause de l'environnement, avec les
changements climatiques et la législation
environnementale en tête, sera au cœur des
débats à Rabat et dans le reste du pays qui se
joindra ainsi à des millions de personnes à
travers le monde pour analyser, réfléchir et
proposer les actions urgentes qui s'imposent
et s'engager à les réaliser et à s'employer à
promouvoir toute entreprise de nature à pré-
server la planète et à créer un monde plus
orienté vers le développement durable.
Cette journée qui appelle à la mobilisation de
tous pour un engagement effectif massif sera
marquée par la signature d'une convention
cadre entre l'état et les 16 régions du royau-
me sur la mise en ouvre de plans sur les cli-
mats territoriaux et d'une série de contrats
éthiques, techniques ou communautaires. Au
programme figurent aussi des remises de prix
aux personnes, entreprises et associations

qui se seront distinguées par des actions par-
ticulières en faveur de l'environnement et du
développement durable.
Des expositions de projets écologiques struc-
turant valorisant les initiatives les plus inno-
vantes à l'échelle nationale seront organisées
en même temps que des tables rondes entre
habitants du même quartier ou entreprises du
même secteur d'activité pour chercher des
solutions à des problèmes spécifiques identi-
fiés. De nombreuses initiatives soulignant cet
engagement seront menées à travers le pays,
à échelle individuelle, familiale, collective ou
professionnelle.

Les célébrations au Maroc de l'Earth Day
Network : un écho international

Le succès retentissant des "Journées de
Participation" lancées samedi avec une
myriade d'activités tous azimuts ayant connu

leur point d'orgue
avec l'Espace
Ecologie inauguré
samedi sur l'espla-
nade des Oudayas à
Rabat par SAR la
Princesse Lalla
Hasnaa, présidente
de la Fondation

Mohammed VI pour la protection de l'environ-
nement, et l'engouement du grand public pour
toutes les activités organisées à tous les
niveaux et sur l'ensemble du territoire natio-
nal, ont trouvé un grand écho à l'étranger sur-

tout auprès des défenseurs de l'environne-
ment.
Alors que la campagne bat son plein et que le
bouquet final n'est prévu que pour le 24 avril,
des voix s'élèvent déjà pour dire que le
Maroc, avec déjà à
son actif près de 10
000 actions vertes
depuis samedi, est
en train de gagner
son pari de faire de
ce 40ème anniver-
saire de la
"Journée de la
Terre" un évène-
ment exceptionnel
et montrer, palmarès à l'appui et charte natio-
nale de l'environnement en tête, qu'il prend
les devants en matière de développement
durable et de protection de l'environnement.
En effet, c'est un satisfecit sans ambages et
de taille qui a été donné par la présidente de
l'Earth Day Network, Mme. Kathleen Rogers.
Mme. Rogers a notamment affirmé que le
Maroc a démontré son engagement en faveur
de l'environnement en réalisant des avancées
extraordinaires, et pas seulement au niveau
de la capitale, et montré son intérêt pour la
recherche d'une solution à la problématique
de l'environnement. Le pays en a fait une prio-
rité et s'investit pleinement dans le mouve-
ment avec sa charte de l'environnement pour
une économie verte, a précisé la présidente
du réseau.

Rabat centre de réflexion et d'engagement de masse à l'échelle planétaire

Le prix Nobel de la paix 2004 exprime son admiration pour les efforts déployés par le Maroc

Le prix Nobel de la paix 2004, la Kenyane Wangari Maathai, a exprimé son admiration pour les efforts déployés par
le Maroc dans le domaine de la protection de l'environnement et du développement durable.
Dans une déclaration à la chaîne de télévision 2M, diffusée mercredi le journal du soir, Mme Wangari Maathai a indi-
qué que toutes les composantes de société marocaine "adhèrent aux différentes campagnes environnementales",
exaltant "cet engagement collectif et cette vision pour la protection de l'environnement".
Elle a également exprimé sa haute considération pour ce grand élan de mobilisation au Maroc, sous la conduite éclai-
rée de SM le Roi Mohammed VI, pour la célébration de la Journée de la Terre.
Marraine de la Campagne pour un milliard d'arbres et figure de proue des activistes en Afrique dans le domaine de
l'environnement, Mme Wangari Maathai est reconnue au niveau international pour son combat continu en faveur de
la démocratie, de la défense des droits de l'homme et de la protection de l'environnement.
En 1977, le Professeur Maathai a créé au Kenya le Mouvement Ceinture Verte. Ces trente dernières années, ce mouvement s'est transformé en
une extraordinaire force de changement.



DOSSIER : EARTH DAY 2010

Le Maroc et la France ont signé, trois accords bilatéraux dans le
domaine énergétique renforçant ainsi leur coopération dans des
domaines d'intérêt commun : 
* Le premier accord porte sur la construction d'une ville nouvelle
pilote (Ch'rafat-région de Tanger) à faible consommation d'éner-
gie.Cet accord prévoit également l'accompagnement par les autori-
tés françaises et marocaines de la mise en oeuvre par le Maroc, d'un
code d'efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment.
* La seconde convention, signée entre l'Agence de développement
des énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique (ADEREE)
et l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

(ADEME) de France, prévoit l'animation et l'accompagnement des
politiques dans ces domaines au niveau régional ainsi que la sensi-
bilisation aux problématiques du développement durable et des
changements climatiques.
* Le troisième accord, signé entre l'Office national de l'électricité

(ONE) et l'Agence française de développement (AFD), porte sur le
financement de la 5ème phase du programme d'électrification rurale
global (PERG), dont l'objectif est d'étendre la desserte électrique
dans huit provinces. 
Cette desserte électrique bénéficiera à 449 villages et 17.872 foyers.

Signature de trois accords dans le domaine de la coopération énergétique 

La France, par la voix de son ministre d'Etat, ministre de l'Ecologie,
de l'Energie, du Développement durable et de la Mer, en charge de
la Technologie verte et des Négociations sur le climat, M. Jean-Louis
Borloo, a salué, jeudi, les engagements du Maroc sur les change-
ments climatiques et en faveur de la sauvegarde de l'environnement.
"Le Maroc a été l'un des grands leaders lors du sommet de
Copenhague sur le climat et dans toute cette mutation que nous
vivons. Le Maroc est un leader indispensable", a affirmé le ministre
lors d'un point de presse à l'issue de la signature entre le Maroc et la
France de trois accords de coopération dans le domaine énergé-
tique. Chiffres à l'appui, M. Borloo a rappelé qu'en 1993, 18 pc de la
population au Maroc avait accès à l'énergie. Ce taux est passé en

2009 à 97 pc, a-t-il fait observer, rappelant
que pendant cette année (année de la réuni-
on du sommet de Copenhague), seulement
18 pc de toute l'Afrique avait accès à cette
ressource. Actuellement, le Maroc prend "un
tour d'avance" notamment sur les énergies
renouvelables, a poursuivi le ministre, notant
que le Royaume a "cette capacité extraordi-
naire de viser juste sur les sujets environnementaux". " Il y a peu de
pays au monde qui font des mutations aussi rapides, brillantes, per-
tinentes, très bien organisées, bien jugées et bien jaugées, tout en
maintenant leur cohésion, en gardant leur authenticité ...” .

La France salue les engagements du Maroc sur les changements climatiques  

Pour conserver et valoriser son patrimoine forestier national, le Maroc
entreprend la mise en place d'un système d'aires protégées, qui
englobent des écosystèmes uniques et représentatifs de la diversité
biologique du pays.
Le patrimoine forestier, qui couvre
12 pc du territoire du Royaume,
depuis le palmier aux portes du
désert jusqu'au cèdre du Moyen
Atlas en passant par l'acacia, l'ar-
ganier, les chênes, pins, recèle
une richesse écologique importan-
te et abrite les deux tiers des plantes et un tiers des espèces anima-
les. Espace riche et diversifié, le domaine forestier marocain s'étend
sur une superficie de 9 millions d'hectares, dont 5,8 millions boisés.
Le couvert forestier correspond à 8 pc de la superficie globale du
Royaume (3,2 pc dans le Sud et 42 pc dans le Rif).
Au niveau du bassin méditerranéen, la biodiversité marocaine occu-
pe la seconde place après celle de la région anatolienne (Turquie),
avec un taux d'endémisme global de 20 pc. C'est ainsi que le Haut
commissariat a élaboré, dans le cadre de ce plan décennal, une stra-
tégie pour la conservation de la faune et la flore qui a permis la défi-
nition de 10 parcs nationaux et 150 sites d'intérêts biologiques et éco-
logiques (SIBE), a déclaré le Haut Commissaire aux Eaux et Forêts
et à la Lutte contre la Désertification, M. Abdeladim El Hafi dans un
entretien à la presse. 
Dans le cadre de la protection, la conservation et la mise en valeur
du patrimoine forestier, qui est soumis à différentes contraintes cli-
matiques, sociales et pastorales, le Haut Commissariat des Eaux et

Forêts et à la lutte contre la Désertification (HCEFD) a lancé un vaste
programme de reboisement à travers l'ensemble du territoire . Près
de 45.000 ha d'espaces forestiers sont reboisés annuellement depuis
le lancement du plan décennal 2005-2014 du HCEFD qui permettra
d'atteindre les 500.000 ha traités, prévus au terme de ce programme,
a indiqué M. El Hafi.

Pour plus d’informations : 
http://www.map.ma/mapfr/earthday/index.htm

L'arganier, une espèce endémique qui couvre près
de 860.000 ha

La conservation de l'arganier, qui couvre une superficie de près de
860.000 ha dans le sud-ouest marocain, est régie par une loi datant
du début siècle accordant des droits étendus aux usagers. 
La surexploitation de cette ressource,
l'extension de l'agriculture vivrière et
intensive, le surpâturage induisent une
forte régression, aussi bien en surface
qu'en densité, de l'arganier. Face à cette
situation, le HCEFLCD a appliqué un
décret qui permet de racheter les droits
d'usage pendant une période allant de 10
à 15 ans et mettre en place tout un système de reconstitution de l'ar-
ganier, à travers la production des plants au niveau des pépinières, a
expliqué le Haut Commissaire.  Dans le même cadre, 6000 ha ont été
régénérés dans le but d'atteindre 4000 ha par an à l'horizon 2014.

Le Maroc met en place des aires protégées pour préserver sa diversité biologique


